
Attestation de recensement 
 
 
Les jeunes gens et jeunes filles doivent se faire recenser dans le mois qui suit leur 

seizième anniversaire. 
Il faut se présenter en mairie avec une pièce d'identité, le livret de famille des parents 

et un justificatif de domicile de moins de trois ans. 
 

 La présence du jeune est obligatoire. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 


